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POURQUOI VOUS RECEVEZ CETTE CHRONIQUE AUJOURD’HUI? 
 
La Table de concertation du mouvement des femmes Centre-du-Québec (TCMFCQ) existe 
depuis un peu plus de dix ans. Notre mission est de travailler à l’amélioration des conditions de 
vie des femmes, à la défense de leurs droits et à l’égalité entre les femmes et les hommes.   
 
Pour atteindre ces objectifs, la TCMFCQ veut sensibiliser les organisations pour que ces 
dernières se montrent vigilantes vis-à-vis des réalités spécifiques aux femmes.    Nous 
souhaitons également soutenir et outiller celles-ci dans leurs efforts pour l’atteinte de l’égalité.    
 
C’est dans cet esprit que nous  vous envoyons cette chronique.  Nous vous invitons à la lire et à 
vous en inspirer.  A chaque mois, vous y trouverez diverses informations pour aller plus loin dans 
vos efforts pour atteindre l’égalité.  Par exemple, vous y retrouverez,  un état de situation sur les 
conditions de vie des femmes du Centre-du-Québec et de votre MRC, des suggestions pour 
prendre en compte la spécificité des femmes, des nouvelles de la région en regard de la 
condition féminine, etc   
 
 En appui à cette action :   une politique gouvernementale. 
 
En décembre 2006, le gouvernement québécois, après la tenue d’une commission 
parlementaire, présentait sa politique gouvernementale Pour que l’égalité de droit devienne une 
égalité de fait..   Par cette politique, qui a  un horizon de dix ans,   le gouvernement réitérait sa 
volonté de lutter contre la discrimination fondée sur le sexe et de mettre en place des mesures 
concrètes pour arriver à une véritable égalité de fait entre les femmes et les hommes.  Elle se 
divise en quatre grands chapitres : les fondements de la politique, la gouvernance, les 
orientations et l’évaluation de la politique.  Les six orientations et les dix-huit objectifs qu’elle 
comprend couvrent l’ensemble des préoccupations dans le domaine de l’égalité entre les 
femmes et les hommes.  Avec cette politique, le gouvernement convie les acteurs de tous  les 
secteurs d’activité à passer de l’égalité de droit à l’égalité de fait. (1) 

 

La politique gouvernementale devient, pour la TCMFCQ, un important outil de référence et de 
soutien pour instaurer l’égalité dans notre région.   
 
  

C’est un rendez-vous que nous vous donnons à chaque mois. 
 A la prochaine! 

 
 

Francyne Ducharme, coordonnatrice 
coordo@femmescentreduquebec.qc.ca 

 
(1) Gouvernement du Québec.  Pour que l’égalité de droit devienne une égalité de fait.  En bref.  2006.p.5 

Disponible sur le site du Secrétariat à la condition féminine : www.scf.gouv.qc.c . 
 

 
 

Définitions. 
 

Égalité de droit : 
L’Égalité de droit interdit 
toutes discriminations 
fondées sur le sexe sur 
le plan juridique (lois, 
politiques, chartes, etc). 
 
Égalité de fait :   
L’égalité de fait complète 
l’égalité de droit en 
cherchant à réaliser, au-
delà des lois, l’égalité 
réelle dans la société. 
 
 


